
 
 

 
 

Notes sur les écoutes régionales        8 au 14 janvier 2016 

FIANARANTSOA 

La journée du 08 janvier a été pauvre en actualité locale, dans la mesure où les médias fianarois se sont 

focalisés sur la cérémonie de présentation de vœux au palais d’Etat d’Iavoloha. La TNTV a même diffusé 

en intégralité le discours de Hery Rajaonarimampianina dans le cadre d’une émission spéciale.  

Mis à part les actualités nationales, les stations TV Matsiatra, VIVA TV, Radio Tsiry et RTV Soafia 

ont relayé le point de presse donné par le chef de service du centre immatriculateur, 

Andrianomenjanahary Rabearisoa, dans son bureau à Andohanatady. Cette entrevue médiatique concerne 

le basculement vers la version biométrique de tous les permis de conduire. Selon le chef de service du 

centre immatriculateur, le changement de permis de conduire est nécessaire pour écarter toute forme de 

fraude et de contrefaçon. Il a ensuite apporté plus de détails sur les documents à fournir pour le 

changement de permis, ainsi que la sanction encourue pour ceux qui ne se conforment pas aux directives 

jusqu’en janvier 2017. 

Le 11 janvier, la Radio Tsiry et la RTV Soafia traitent d’une manière descriptive la proclamation des 

résultats provisoires des élections sénatoriales par la Commission Electorale Nationale Indépendante, qui 

s’est faite le 08 janvier dernier. Ainsi, le parti HVM arrive largement en tête avec 68,49% des voix, 

raflant 6 sièges sur les 7 à pourvoir dans l’ex-province de Fianarantsoa, tandis que le parti Fanorolahy 

arrive en deuxième place avec 9,49% des suffrages, gagnant 1 siège à la Chambre haute. 

Le problème opposant la commune urbaine de Fianarantsoa et les marchands illicites qui jonchent les rues 

de la ville attirent également l’attention de la Radio Tsiry et la TNTV. En effet, les responsables de la 

commune ont commencé depuis la semaine dernière à chasser les commerçants bordant les rues 

principales de Fianarantsoa, causant le mécontentement de ces derniers. Se réunissant devant la mairie, ils 

ont protesté contre cette décision de la municipalité, affirmant qu’ils paient régulièrement leur patente, 

alors que la municipalité décide de nuire à leur gagne-pain. De son côté, la mairesse de la Ville des vins, 

Irma Harilalaina Juliandre a affirmé d’un ton strict que l’assainissement de la ville doit se faire, et que les 

commerçants qui paient leur patente doivent se rendre au bureau économique pour obtenir des places dans 

les marchés. Dans le traitement de ce sujet, les deux stations sont restées neutres et se sont placées en 

médiateurs, expliquant que le dialogue doit s’instaurer entre les deux parties pour résoudre le problème. 

Le 12 janvier, les médias locaux ont axé leur programme d’information sur l’élection du président de 

l’Université de Fianarantsoa. Ainsi, le Professeur Ratsimbazafy, président du comité électoral de 

l’université a annoncé la victoire de Fontaine Rafananterantsoa. Le nouveau numéro Un de l’Université 

de Fianarantsoa a laissé entendre que l’élection s’est déroulée en toute transparence. Il a ensuite exprimé 

sa reconnaissance envers les électeurs. 



 
 

 
 

Par ailleurs, la Radio Tsiry s’est focalisée sur la réunion mensuelle des services techniques déconcentrés, 

qui s’est tenue à l’amphithéâtre de la région Haute Matsiatra. Durant la réunion, le Préfet de région 

Josvah Philippe Rakotonirina a souligné l’importance des Fokontany en tant que base des collectivités 

territoriales décentralisées. Le chef de la région Haute Matsiatra Tiana Herizo Randrianasolo, quant à lui, 

a mis en exergue ses projets de développement à court et moyen termes, touchant principalement la 

sécurité, l’environnement et la lutte contre la corruption. 

La grève du personnel du centre hospitalier universitaire de Tambohobe figure au centre de l’information 

le 13 janvier. En effet, le personnel des Centres de Santé de Base et du centre hospitalier ont manifesté 

leur mécontentement par le biais d’affichages, faute de paiement de leurs subventions depuis 25 mois. 

Ainsi, les grévistes lancent un ultimatum de 72 heures pour que les responsables concernés règlent la 

situation, faute de quoi ils seront contraints de fermer tous les CSB et les pharmacies dans les hôpitaux. Si 

la Radio Tsiry et la RTV Soafia ont traité le sujet d’une manière descriptive et neutre, le journaliste de la 

station VIVA TV  a émis des commentaires selon lesquels le personnel a manifesté son mécontentement 

depuis longtemps, mais n’a pas été entendu. Et d’ajouter que le premier responsable du non-paiement des 

subventions du personnel hospitalier est la commune urbaine. La mairesse et son staff font la sourde 

oreille par rapport aux revendications des grévistes car ils ne font pas partie des usagers des centres de 

santé, conclut le journaliste. Le professionnel des médias s’est montré partial, voire amplifie la tension, et 

a dressé une image négative du gouvernement local. 

Dans son journal parlé du 14 janvier, la Radio Tsiry relate le problème entre l’Union des Coopératives 

de Transport de Voyageurs et les responsables du service de transport de la commune urbaine de 

Fianarantsoa. En effet, l’UCTV a informé dans un communiqué que le ticket de transport s’élèvera à 400 

Ariary dès ce lundi 18 janvier. Cette décision a fait réagir la mairesse de la Ville des vins Irma Harilalaina 

Juliandre, expliquant que l’UCTV doit obtenir l’autorisation de la commune avant d’émettre cette 

déclaration. Elle a, par ailleurs, ajouté que la police communale sera d’autant plus stricte concernant le 

respect du cahier des charges des coopératives de transport. 

Quant à la RTV SOAFIA, elle focalise son attention sur l’application du décret n°2006-0007 du 7 janvier 

2016, concernant la grâce présidentielle. A cet effet, la station a entrepris un reportage au sein de la 

maison carcérale d’Ankazondrano. Selon Ranoromanampisoa, directeur interrégional du service 

pénitencier, 317 détenus sont concernés par la grâce présidentielle, dont 110 libérés immédiatement, 

tandis que les 207 autres bénéficient d’une réduction de peine. 

 

TULEAR  

La proclamation des résultats provisoires des sénatoriales par la CENI fait la Une des médias locaux le 08 

janvier. En effet, Radio SITENY et TV SOATALILY relatent en détails les résultats des sénatoriales 

dans l’ex-province de Tuléar. Ainsi, sur les 12 listes de candidats en lice pour la course aux sénatoriales, 



 
 

 
 

le parti HVM mène largement la course avec 68,81% des voix, suivi du parti MIARADIA avec 7,79% des 

suffrages, puis du parti TIM et ses 6,03% de voix récoltées, tandis que la formation politique MAPAR n’a 

obtenu que 0,83% des voix des grands électeurs dans cette province. 

Par ailleurs, la TV SOATALILY relaye brièvement l’élection du nouveau président de la Chambre de 

commerce de Tuléar, en l’occurrence Elijaona Zafitombo. Ce dernier a expliqué que la mise en place d’un 

plan d’organisation régionale et d’un plan d’action pour créer des opportunités pour les jeunes diplômés 

figure parmi les objectifs à atteindre durant son mandat. 

Le 11 janvier, Radio UNIVERSITE et TV SOATALILY se sont focalisées sur l’élection du président 

de l’Université de Tuléar, qui a eu lieu le 08 janvier dernier à Tsianaloka, à l’issue de laquelle Hugues 

Lezo a été élu à la majorité pour diriger ladite institution. Après son élection, le nouveau président de 

l’Université a sollicité la collaboration de tout un chacun. A noter que l’élection des membres du conseil 

d’administration, des doyens et des chefs de département aura lieu prochainement. 

Pour sa part, TV PLUS TULEAR axe son journal télévisé de 20h30 sur l’arrestation de deux 

malfaiteurs armés dénommés Alain et Lemana, le 08 janvier dernier. D’après le commissaire central de la 

police de Tuléar Pascal Randriamahasoa, ces deux bandits ont été recherchés pour vol et attaque à main 

armée et prennent surtout pour cibles les touristes qui s’aventurent tard le soir dans le quartier de 

Tsinengea. Avant d’ajouter que l’un d’entre eux vient à peine de purger une peine de prison qui remonte 

au mois de décembre dernier. 

Le thème de l’insécurité est au centre de l’actualité le 12 janvier. Dans son journal parlé, la Radio 

SITENY relate l’assassinat d’un habitant de la Commune rurale d’Analamisampy par un habitant 

d’Ankilimalinika, dans le district de Tuléar II. D’après la station, l’assassin présumé a donné la mort à la 

victime à cause d’une dette impayée. Ayant eu vent de cette affaire, 100 hommes armés de la commune 

d’Analamisampy se seraient rendus à Anikilimalinika dans le but de capturer le présumé meurtrier, et ont 

réclamé que le « dina » ou pacte communautaire soit appliqué à ce dernier. Cependant, le présumé 

meurtrier a pris la fuite avec sa famille, provoquant ainsi la colère de l’autre camp, qui aurait décidé de 

s’accaparer les bovidés de la population d’Analamisampy. Le problème a été résolu avec l’arrivée de la 

gendarmerie locale et du Chef de district de Tuléar II, qui ont fait baisser la tension en restituant les 

bovidés à leurs propriétaires et en arrêtant le meurtrier présumé. De son côté, le commandant de la 

gendarmerie de Tuléar Parfait Tsiketa a invité les communes qui appliquent le pacte communautaire à 

régulariser le « dina » pour que celui-ci soit conforme aux lois en vigueur afin d’être appliqué. Dans le 

traitement de cette tension sociale, la Radio SITENY a adopté un ton apaisant, en expliquant que la 

situation a été résolue et le calme est revenu dans les deux communes. 

Le 13 janvier, la Radio UNIVERSITE relate l’élection des membres du conseil d’administration de 

l’Université de Maninday Tuléar, qui a eu lieu le 12 janvier dernier. Ainsi, Mon Désir Andrianantenaina 

et Maory Zanadray ont été élus comptables de ladite université. Après leur élection, ils ont expliqué que 



 
 

 
 

la revendication des avantages du personnel administratif et enseignant, ainsi que l’application des 

résolutions issues de la réunion du syndicat de l’Université seront leur priorité. 

Pour sa part, la Radio SITENY est revenue sur les résultats des élections sénatoriales, plus précisément 

sur la dizaine de plaintes relatives à des irrégularités et abus de pouvoir imputés au HVM et constatés 

durant le processus électoral, plaintes déposées par les partis MAPAR, MMM, TIM et MONIMA auprès 

de la Haute Cour Constitutionnelle. Une certaine prise de position a été observée de la part du journaliste 

de la station, dans la mesure où il a émis des commentaires selon lesquels la victoire du HVM n’est pas 

une surprise, puisque le parti au pouvoir a mis tous les moyens nécessaires afin d’avoir le maximum de 

sièges. 

Le 14 janvier, les informations traitées par la TV SOALATILY se sont axées sur la session ordinaire du 

conseil municipal de la commune urbaine de Tuléar qui s’étalera sur 15 jours, et ayant entre autres pour 

objectif, l’adoption de l’organigramme de la mairie, et la fixation du nombre d’adjoints au maire. D’après 

le conseiller municipal René Retovony, le nombre d’adjoints au maire devrait être étudié avec le conseil 

municipal. 

De son côté, la Radio UNIVERSITE rapporte la conférence de presse organisée par la police nationale, 

portant sur l’arrestation de 15 personnes, qui sont responsables d’attaques à main armée et de cambriolage 

dans la ville tuléaroise. D’après les hauts responsables de la police, 3 des malfaiteurs sont des récidivistes 

et ont déjà écopé d’au moins une peine de prison. Avant d’ajouter que 3 autres de leurs complices sont 

activement recherchés. 

 

TAMATAVE 

Le problème du non-paiement des salaires des employés de la commune urbaine de Tamatave suscite 

l’attention des médias locaux le 08 janvier. Dans la principale édition de son journal télévisé, VIVA TV 

souligne les efforts des dirigeants de la commune pour régler le salaire des employés temporaires de ladite 

commune. Selon le premier adjoint au maire Ricky Dihn Van, le salaire du mois de décembre des 

employés permanents sera débloqué sous peu. D’autre part, la RMA a recueilli les propos de Fidy 

Rakotobe, porte-parole des employés en grève. Ce dernier a précisé que le paiement concerne les arriérés 

datant du mois de septembre, tandis que les salaires du mois d’octobre à décembre restent encore 

impayés. Par ailleurs, le porte-parole des grévistes a expliqué que la raison de leur manifestation concerne 

également le recrutement de nouveaux employés par la commune, alors que les employés temporaires ne 

sont toujours pas intégrés en tant qu’employés permanents. Il conclue son intervention en déclarant que la 

grève s’intensifiera à partir du 11 janvier 2015. 

RNA et RMA relayent, par la suite, la grève des transporteurs en commun de la ville de Tamatave depuis 

le 6 janvier, suite à la mise en fourrière de 10 véhicules de transport en commun, après les contrôles 



 
 

 
 

inopinés opérés par les responsables du transport au niveau de la Commune urbaine de Tamatave. Selon 

le premier responsable du transport et de l’urbanisme Bertrand Rakotomalala, deux réunions ont été 

organisées avec les représentants des transporteurs depuis le mois de novembre 2015, pour leur expliquer 

qu’ils doivent régulariser leur situation dès le début de l’année 2016. De leur côté, les transporteurs ont 

affirmé qu’aucune licence n’a jamais été nécessaire pour exercer ce travail. 

Le déplacement de la délégation présidentielle, accompagnée de 12 ministres à Mahavelona Foulpointe 

figure au centre de l’actualité le 11 janvier. Cette visite s’inscrit dans le cadre du lancement du projet 

« Vatsin’ankohonana » par le ministère de la Population et de la Protection sociale. Ce projet de filets 

sociaux de sécurité consiste à allouer un fonds mensuel à 150.000 familles les plus démunies dans 6 

régions de la Grande Ile, dont la région Vakinankaratra, Atsinanana et Atsimo Andrefana pendant les 5 

prochaines années. A noter que ce projet sera réalisé grâce à l’appui financier de la Banque Mondiale qui 

a alloué un fonds de 40 millions de dollars. La ministre de la Population Onitiana Realy a expliqué que 

ces fonds octroyés par l’institution de Bretton Woods serviront également à lancer le projet « Vola 

takalon’asa », qui est également un projet de protection sociale. 

Le 12 janvier, les stations RNA, TVMT et FMA ont rapporté la libération du jeune Arnaud, fils de 

l’opérateur économique Arlan Ramialison, qui a été kidnappé et détenu durant 50 jours. A cet effet, la 

police nationale et le Procureur de la République ont organisé une conférence de presse pour expliquer en 

détails les tenants et aboutissants de ce coup de filet, qui a pu se faire grâce à un informateur. Durant la 

conférence de presse, le père d’Arnaud a tenu à remercier la population tamatavienne pour les 

renseignements ayant permis la libération de son fils, sans manquer de s’excuser à cause des différentes 

perquisitions à domicile. 

Le 13 janvier, les stations RNA et TVMT sont revenus en détails sur le passage de la délégation 

présidentielle à Mahavelona Foulpointe le 11 janvier dernier. Après le passage du Président de la 

République à Foulpointe, le maire de la Commune urbaine de Tamatave Elysée Ratsiraka a rencontré le 

numéro Un malgache ainsi que le ministre d’Etat Rivo Rakotovao, dans le salon d’honneur de l’aéroport 

d’Ambalamanasy. A cette occasion, le maire de la Commune urbaine de Tamatave a sollicité la 

collaboration et l’appui du gouvernement central, afin de développer la ville du Grand Port. Hery 

Rajaonarimampianina a également profité de son passage à Foulpointe pour lancer officiellement 

l’installation de la Télévision Numérique Terrestre dans ladite commune. Ainsi, Foulpointe est la 4ème 

commune ayant bénéficié de la TNT, après Nosy-Be, Sainte-Marie et Antsirabe. 

Face à la libération du jeune Arnaud, les stations RNA, RMA et TVMT sont revenus sur cette affaire de 

kidnapping le 14 janvier. Suite aux renseignements reçus par le commissariat de police de Tamatave dans 

la soirée du 13 janvier, les forces de l’ordre se sont déployées dans le quartier d’Ambolomadinika afin 

d’appréhender l’un des cerveaux du kidnapping dans la ville du Grand Port, un individu dénommé Fredo. 

Des échanges de tirs ont eu lieu entre les forces de l’ordre et le dénommé Fredo dans ledit quartier, se 

soldant par la mort du présumé cerveau de cette affaire. 



 
 

 
 

La TVMT rapporte, par la suite, les détails de l’atelier sur l’analyse des causes du faible niveau en langue 

malgache et française, des élèves en classe de CP2 et CM2, atelier organisé par le ministère de 

l’Education nationale dans la région Atsinanana. Le directeur général du ministère de l’Education 

nationale Lalaharontsoa Rakotojaona préconise de prendre des dispositions pour pallier aux lacunes des 

élèves dès le cycle primaire. 

 

MAJUNGA 

Le 08 janvier, l’attention des médias majungais s’est portée sur la Journée de sensibilisation sur la santé 

des jeunes de la Ville des Fleurs, organisée par l’association Moov Mada, affiliée à l’association 

internationale Moov Africa, qui aura lieu le 16 janvier prochain. Les stations M3TV et VIVA TV ont 

ajouté que le directeur général de Moov Africa sera présent à cet événement. 

Les mêmes stations relayent, ensuite, l’atelier d’évaluation des 29 Centres de Santé de Base de niveau II 

des districts de Majunga I et II, organisé par la direction régionale de la santé. D’après les responsables 

des CSB II, cet atelier a permis de dresser le bilan des activités entreprises par chaque centre de santé, 

notamment de l’opération de distribution de 55 200 moustiquaires durant l’année 2015, qui a reçu un 

franc succès. 

Les résultats provisoires des élections sénatoriales dans l’ex province de Majunga font la Une des 

actualités le 11 janvier. Dans son journal télévisé, M3TV expose brièvement les résultats des scrutins du 

29 décembre dernier. Ainsi, le parti politique HVM arrive en tête, en récoltant 61,08% des suffrages, suivi 

de la formation politique MAPAR avec 23,47% des voix, tandis que le TIM arrive en troisième position, 

accumulant 13,75% des suffrages exprimés. De son côté, DREAMIN’TV rapporte les propos du député 

de Majunga I, Lalao Rahantanirina dit Nina, toujours par rapport aux résultats des élections sénatoriales. 

Durant son interview, la députée élue sous les couleurs du MAPAR a fortement critiqué le déroulement 

des scrutins, en dénonçant les nombreuses irrégularités qui y ont été constatées. Elle conclue son 

interview en invitant la population majungaise à suivre de près l’évolution de la vie politique, économique 

et sociale de la Grande Ile.  

Le 12 janvier, M3TV et VIVA TV relayent les plaintes des habitants du quartier de Mahabibo Kely par 

rapport à l’insuffisance des bornes fontaines, créant ainsi une file d’attente interminable devant ces 

infrastructures publiques. Selon le chef du quartier, à ce problème s’ajoute le manque de pression d’eau. 

A cet effet, il interpelle les responsables de la société nationale de distribution d’eau JIRAMA afin de 

résoudre le problème au plus vite. 

Les médias locaux rapportent ensuite les propos du maire de la ville de Majunga, Mokhtar Salim 

Andriatomanga, qui s’est exprimé sur les mesures strictes qui seront appliquées en cas de non-respect de 

l’hygiène. Ces incivilités se manifestent par la propagation de déchets dans les rues et surtout par la 



 
 

 
 

défécation en plein air. Des sanctions exemplaires s’appliqueront aux individus qui nuisent à la propreté 

de la ville de Majunga, conclue le premier magistrat de la Ville des Fleurs. 

Le 13 janvier, l’émission matinale Famoha-mandry de la M3TV tourne autour de l’insécurité 

grandissante dans plusieurs quartiers majungais, et principalement dans le quartier dénommé « Plaque 

Fotsy ». La station rapporte, en effet, qu’une bande d’adolescents âgés de 12 à 20 ans détrousse les 

passants le soir venu. 

Les contestations post-élections sénatoriales sont, une nouvelle fois, abordées dans les principales éditions 

des journaux télévisés. Plusieurs candidats à ces scrutins sont montés au créneau pour dénoncer ce qu’ils 

appellent « un abus de pouvoir et des fraudes » perpétrées par certains hauts responsables étatiques, pour 

ne citer que les Chefs du district de Marovoay, de Soalalate ou encore de Mampikony. Selon ces 

candidats, les grands électeurs de ces localités ont été soudoyés avec des tablettes et une certaine somme 

d’argent, en échange de leur voix en faveur de la liste de candidats du parti HVM. Les plaignants ont, 

ensuite, exposé des clichés de ces Chefs de district pour appuyer leur allégation. Les journalistes des 

stations M3TV et VIVA TV se sont gardé de tout commentaire vis-à-vis de ces propos. 

Le 14 janvier, M3TV relaye les plaintes des marchands du « Bazary garantsarety » du quartier Sotema 

par rapport à l’insalubrité du marché. Dans une interview, un commerçant a expliqué que le maire de 

Majunga est descendu sur les lieux afin de constater de visu la situation, mais jusqu’à présent aucune 

mesure n’a été prise. Ainsi, les marchands interpellent les responsables de la Commune afin de se pencher 

sur ce cas. 

Pour sa part, VIVA TV relate le litige foncier opposant les habitants du quartier de Betamanga dans le 

district de Majunga II à un particulier. Et pour cause, le lac avoisinant le quartier qui fait vivre les 

riverains, a été brigué par ce particulier, suscitant ainsi la colère de la population. L’affaire a été portée 

devant le Tribunal compétent, qui a rendu un verdict en faveur des riverains. Le Chef de district de 

Majunga II a sorti un arrêté stipulant que les lacs, rivières et fleuves ne peuvent appartenir à un 

particulier. Cette décision du Chef de district a aidé à apaiser la situation, conclue VIVA TV. 

 

DIEGO 

Si le 08 janvier, les médias locaux se sont focalisés sur les actualités nationales, le 11 janvier, la TV 

VARATRAZA relate l’opération menée par les forces de l’ordre de Diégo afin de résoudre le problème 

des vols de bovidés dans cette localité. D’après le commissaire de police Hery Nirina Mandinimanana, le 

meilleur moyen d’éradiquer ce problème est de traquer les vendeurs illicites de viandes de zébu qui 

exercent dans la ville, car ces derniers sont les premiers acheteurs de bovidés volés. 

La même station évoque la fête du nouvel an célébrée dans la prison de Diégo, à l’initiative de 

l’Aumônerie catholique de la prison qui a offert un bovidé aux détenus, ainsi que quelques associations 



 
 

 
 

qui ont offert des dons. De leur côté, les prisonniers ont exprimé leur gratitude aux bienfaiteurs, et 

principalement au responsable des agents pénitentiaires Jao Razaka, qui a fait preuve d’humanisme et de 

bonté. 

Le 12 janvier, l’élection du président de l’Université d’Antsiranana qui s’est déroulée la veille fait la Une 

des actualités de TV VARATRAZA. 3 candidats se sont présentés à ce scrutin, dont le professeur 

Randrianirina, le docteur Pety et enfin le professeur Manorohanta Cécile. A l’issue du comptage des voix 

des 373 électeurs, cette dernière a été une nouvelle fois élue pour diriger l’Université de Diégo. 

Questionnée sur son plan d’action à venir, elle a affirmé que l’entretien et la réhabilitation des 

infrastructures universitaires figurent parmi ses priorités. 

Se rapportant toujours au thème de l’éducation,  TV VARATRAZA a réalisé un reportage sur les 

problèmes d’infrastructures rencontrés par le Collège d’Enseignement Général d’Antongombato, dans le 

district de Diégo II. En effet, le CEG de cette localité a ouvert ses portes durant l’année scolaire 2014-

2015, alors qu’il ne dispose jusqu’à présent d’aucune salle de classe. Le staff administratif du CEG, avec 

l’appui financier de la Commune urbaine de Diego, sont dans l’obligation de louer une salle pour 

accueillir les deux classes de 6ème et de 5ème, comptant en tout 40 élèves. Ainsi, le directeur dudit CEG 

lance un appel aux responsables étatiques, et notamment ceux du ministère de l’Education nationale, afin 

de régler la situation. 

Les principales actualités de la TV VARATRAZA du 13 janvier se rapportent essentiellement à la vie 

des collectivités territoriales décentralisées. Dans ce sens, la station relaye la formation des membres du 

conseil municipal de la Commune urbaine de Diégo. La formation est dispensée par le ministère de 

l’Intérieur et de la Décentralisation, et porte sur l’élaboration et la gestion du budget de la commune. 

Notons que cette formation de 3 jours a été rendu possible grâce à la collaboration du ministère de 

l’Intérieur avec l’Institut général de la décentralisation et du développement local. 

TV VARATRAZA relate ensuite la visite du Chef de la région Diana aux victimes de l’incendie survenu 

le 07 janvier dernier dans le quartier de Mahatsara. Le Chef de région a apporté son soutien aux sinistrés 

en leur faisant don de produits de première nécessité ainsi que de fournitures scolaires aux 20 élèves issus 

de 5 familles ayant subi l’incendie. 

En raison de la coupure d’électricité, les médias de Diégo n’ont diffusé aucun programme d’information 

le 14 janvier. 
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